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Réponse de la Direction suite à notre courrier du 31 janvier
relatif au calcul de la prime d’intéressement

Considérations FO : Nous avons été entendus. Les 3,6 M€ de l’accord DPA ne grèveront 
pas le calcul de la prime d’intéressement pour l’exercice 2019. FO revendique que ce principe 
s’applique également à la prime de Participation.
FO rappelle que la performance des salariés mérite une politique de rémunération 2020 à la
hauteur de ces efforts.


